
Notaires : limites du devoir
de conseil

Dans le but de réaliser un achat immobilier dans le cadre d’un
dispositif de défiscalisation, un investisseur s’était porté
acquéreur,  auprès  d’un  promoteur-vendeur,  d’un  lot  d’un
ensemble immobilier. Un programme immobilier présenté comme
étant éligible au dispositif Malraux. Restait au promoteur-
vendeur à réaliser les travaux de réhabilitation de la future
résidence.  Or,  placé  en  redressement  judiciaire  puis  en
liquidation, ce dernier n’a pas été en mesure de les achever.

Un devoir de conseil limité
L’acheteur, soutenant que le lot avait perdu toute valeur,
s’est alors retourné contre son notaire, estimant qu’il avait
manqué  à  son  obligation  de  conseil  en  n’attirant  pas  son
attention sur le risque d’échec du programme immobilier. Un
argument retenu par les juges d’appel, mais rejeté par la Cour
de cassation. Pour elle, en effet, le notaire n’était pas
soumis « à une obligation de conseil et de mise en garde
concernant  la  solvabilité  des  parties  ou  l’opportunité
économique  d’une  opération  en  l’absence  d’éléments
d’appréciation ». Des éléments d’appréciation qu’en outre, ont
précisé les juges, il n’avait pas « à rechercher ».
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